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Examen des rapports

a)
Rapports soumis par les États parties en application des articles 16 et 17
du Pacte


Sixième rapport périodique de l’Ukraine (E/C.12/UKR/6; E/C.12/UKR/Q/6
et Add.1)
1. Sur l’invitation du Président, la délégation ukrainienne prend place à la table
du Comité.

2. M. Mushchynin (Ukraine) dit que les organisations de la société civile ont pris part à l’élaboration du sixième rapport périodique de l’Ukraine et que les observations finales formulées par le Comité à l’issue de l’examen du rapport précédent ont été diffusées dans le pays. Au cours de la période considérée, le Gouvernement a pris de nombreuses mesures pour améliorer le niveau de vie de la population et a lancé une vaste réforme du régime des retraites en vertu de laquelle l’âge légal de la retraite pour les femmes a été porté de 55 ans à 60 ans. Il a en outre veillé à ce que le montant des pensions de retraites et du salaire minimum soit maintenu et a accordé la priorité à la construction de logements sociaux. En 2012, il a approuvé un programme de relogement des Tatars de Crimée visant à favoriser leur insertion sociale d’ici à 2015, a adopté un plan en faveur de l’insertion des réfugiés à l’horizon 2020 et a remanié la loi sur l’emploi pour faciliter l’embauche des personnes les plus vulnérables, à savoir les jeunes, les plus de 45 ans et les personnes handicapées. Courant 2013, il a fait adopter une loi assortie d’un programme visant à améliorer d’ici à 2018 la santé et la sécurité au travail et a mis l’accent sur le renforcement de la cellule familiale et la réduction du nombre de divorces. En septembre 2013, le Cabinet du Premier ministre a approuvé par décret un train de mesures en faveur des Roms, reposant principalement sur l’accès à l’emploi et la lutte contre les discriminations. 

3. Le Parlement a fait adopter, le 27 février 2014, un programme national dont l’objectif est de réduire les tensions politiques actuelles et de renforcer l’unité nationale. Il a également adopté le 15 avril 2014 une loi établissant un régime juridique spécial pour la Crimée, qualifiée de «territoire temporairement occupé par la Fédération de Russie», qui prévoit des mesures humanitaires, sociales et économiques en faveur des personnes originaires de ce territoire. Cette loi porte protection des peuples autochtones et des minorités nationales de Crimée, et garantit la réalisation de leurs droits économiques, sociaux et culturels. En mars 2014, le Gouvernement avait déjà prévu de venir en aide aux familles qui quittaient la République autonome de Crimée et Sébastopol, par le versement d’allocations aux plus vulnérables, dont les retraités, les chômeurs, les mères célibataires ou encore les personnes handicapées. Une ligne téléphonique spéciale accessible vingt-quatre heures sur vingt quatre a été mise en place pour les personnes déplacées de cette région (y compris les familles de militaires), qui bénéficient d’une aide juridictionnelle gratuite, d’une aide à la recherche d’emploi et d’une prise en charge par les services sanitaires et sociaux. Il est en outre prévu d’instaurer et de tenir un registre des personnes déplacées originaires de Crimée et de répertorier les structures d’accueil susceptibles de les recevoir. Enfin, le Conseil des ministres a pris en mars 2014 des mesures destinées à réduire les dépenses de l’État et à prévenir le déficit budgétaire. Enfin, le 27 février 2014, le Parlement a fait adopter un programme national dont l’objectif est de réduire les tensions politiques actuelles et de renforcer l’unité nationale. 

4. M. Abdel-Moneim (Rapporteur pour l’Ukraine) dit que l’État partie s’est toujours acquitté en temps voulu de ses obligations en matière d’établissement de rapports. Le rapport à l’examen est informatif mais aurait gagné à ce qu’y figurent davantage de données statistiques, nécessaires à une évaluation précise de la situation des droits économiques, sociaux et culturels dans le pays. 



Articles 1er à 5 du Pacte

5. M. Tirado Mejía demande dans quelle mesure l’État partie protège les lesbiennes, gays, bisexuels et trangenres (LGBT) contre la discrimination fondée sur l’orientation sexuelle et par quel moyen il combat les comportements xénophobes dont sont victimes les membres des minorités nationales, que le contexte politique actuel semble exacerber. 

6. M. Ribeiro Leão aimerait connaître les résultats, statistiques à l’appui, des programmes en faveur des Roms cités au paragraphe 23 du rapport à l’examen. 

7. M. Schrijver demande si le Gouvernement ukrainien accepte les conclusions du rapport que le Secrétaire général adjoint aux droits de l’homme, Ivan Šimonović, a élaboré à l’issue de ses deux visites en Ukraine en mars 2014, selon lesquelles les graves violations des droits économiques, sociaux et culturels ainsi que la corruption à grande échelle sont à l’origine du soulèvement populaire de 2013-2014. M- Schrijver aimerait savoir dans quelle mesure l’État partie se réfère aux normes énoncées dans le Pacte comme critères pour solliciter l’assistance internationale du Fonds monétaire international, de la Banque mondiale ou de l’Union européenne. 

8. Mme Shin demande si l’État partie a envisagé de ratifier le Protocole facultatif se rapportant au Pacte, comme il s’était engagé à le faire. Elle aimerait connaître le pourcentage de personnes handicapées en Ukraine et savoir si ces personnes vivent principalement dans des familles ou dans des foyers d’hébergement, et demande si l’État partie a pris des mesures pour leur assurer l’égalité de traitement. Enfin, notant que, en dépit de certaines mesures destinées à garantir l’égalité hommes-femmes, l’écart de salaires entre hommes et femmes est de 30 % et que seuls 8 % des élus sont des femmes, Mme Shin demande quels efforts l’État partie met en œuvre pour combattre les stéréotypes sexistes relatifs au rôle de chacun dans la société. 

9. M. Sadi s’enquiert des mesures que le nouveau régime envisage de prendre pour lutter contre la torture et pour garantir l’indépendance de la justice. Il voudrait savoir si l’enseignement des droits de l’homme s’est répandu, notamment dans les écoles et demande si l’Ukraine envisage de reconsidérer sa position et de ratifier la Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées ainsi que le Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels.

10. M. Abashidze demande pour quelles raisons le Parlement ukrainien a renoncé à poursuivre l’examen du projet de loi sur les modifications à apporter à certains textes législatifs ukrainiens visant à prévenir et à combattre la discrimination en Ukraine, notamment pour les rendre conformes au Pacte et aux normes internationales. Évoquant le projet de loi régissant le statut des minorités nationales, élaboré en février 2014 par le Parlement ukrainien, dont le contenu irait à l’encontre de la Charte européenne des langues régionales ou minoritaires et limiterait les possibilités pour les minorités nationales d’utiliser leur langue, M. Abashidze demande quelles mesures concrètes prévoit ce texte pour empêcher toute discrimination fondée sur l’utilisation d’une langue nationale et pour intégrer les nombreux groupes ethniques vivant sur le territoire de l’Ukraine. 

11. M. Kerdoun réclame des données chiffrées, par ethnie, sur les violations des droits économiques, sociaux et culturels, qui font l’objet du quart des plaintes adressées à l’Ombudsman. Il demande des précisions sur le Plan d’action établi par le Gouvernement ukrainien pour l’intégration des Roms. Il voudrait savoir dans quels domaines les associations représentant les minorités sont les plus actives, et si l’aide financière qui leur est octroyée est suffisante pour atteindre leurs objectifs. 

12. Mme Bras Gomes estime que la disposition de l’article 24 de la Constitution ukrainienne prévoyant que seuls les citoyens ukrainiens sont égaux devant la loi s’oppose à la position du Comité selon laquelle les droits prévus par le Pacte s’appliquent à tous. De même, l’article 4 de la loi sur la lutte contre la discrimination ne précisant pas clairement à qui s’appliquent les dispositions, Mme Bras Gomes demande si cette loi s’applique bien à tous ceux qui vivent sur le territoire de l’État partie. Elle demande si le Gouvernement ukrainien a la possibilité de reformuler le projet de loi portant modification des dispositions législatives relatives à la discrimination pour y ajouter les deux motifs supplémentaires de discrimination énoncés par le Comité dans son Observation générale no 20, à savoir l’orientation et l’identité sexuelles, ainsi que la situation économique et sociale. 

13. Mme Bras Gomes s’enquiert des mesures prises pour renforcer l’institution nationale des droits de l’homme et garantir son indépendance financière. Enfin, elle voudrait savoir pour quelles raisons l’Ukraine a rejeté la recommandation énoncée dans le cadre de l’Examen périodique universel, portant sur l’adoption de mesures temporaires spéciales pour que les femmes soient mieux représentées. 

14. Mme Cong demande si les projets de textes législatifs et réglementaires analysés par le Ministère de la justice du point de vue de l’égalité hommes-femmes ont été modifiés en fonction des conclusions de l’analyse, et adoptés par le Parlement. Elle voudrait savoir si le Gouvernement central alloue des fonds à la mise en œuvre du Plan d’action pour l’intégration des Roms. 



Articles 6 à 9 du Pacte

15. Mme Bras Gomes demande quels sont les critères pris en compte pour calculer le taux d’emploi et pour connaître la part de l’emploi informel et de l’emploi indépendant dans l’économie ukrainienne. Elle s’enquiert de la protection accordée aux travailleurs du secteur informel, de l’incidence des mesures d’incitation dont bénéficient les entreprises qui emploient des chômeurs de longue durée sur la situation de ces derniers, notamment après la fin de la période d’exemption des charges sociales, et des raisons pour lesquelles l’Ukraine ne s’est pas dotée d’un système de retraite financé par les pouvoirs publics. 

16. M. Ribeiro Leão s’enquiert sur le niveau du minimum vital dans l’État partie et de ce que le salaire minimum permet d’obtenir.

17. M. Martynov demande ce que prévoit l’Ukraine pour lutter contre le chômage des jeunes, dont le taux dépasserait 17 %. Il aimerait obtenir des précisions sur le versement des allocations chômage et des informations sur l’application pratique des quotas fixés pour l’emploi des personnes handicapées dans les entreprises du secteur public et du secteur privé, ainsi que sur le contrôle qui est fait de l’application de ces dispositions. 

18. M. Martynov aimerait savoir quel mécanisme a été élaboré pour contraindre les entreprises privées et les exploitations agricoles à respecter le salaire minimum fixé, et demande si le Gouvernement envisage de prendre des mesures pour que la retraite minimum corresponde à un niveau de vie minimum. 

19. M. Schrijver demande des précisions sur les résultats du Programme de lutte contre le chômage des jeunes mené au cours de la période 2008-2013 et aimerait savoir si une suite est prévue à cet égard. 

20. Mme Cong aimerait connaître le nombre de cas de harcèlement sexuel décelés par les inspecteurs du travail et les mesures prises à cet égard.

La séance est suspendue à 11 h 35; elle est reprise à 11 h 50.


Articles 1 à 5 du Pacte

21. M. Mushchynin (Ukraine) dit que la loi du 4 octobre 2012 sur la prévention de la discrimination permet de renforcer les bases juridiques de la lutte contre la discrimination et de définir les pouvoirs des institutions de l’État en la matière. En mai 2011, l’État a adopté une nouvelle politique de migration dont l’une des orientations est la prévention du racisme, de la xénophobie et de l’intolérance religieuse. En outre, un plan adopté en 2012 par le Conseil des ministres pour renforcer la tolérance dans la société prévoit des mesures visant à lutter contre la xénophobie et la discrimination raciale et ethnique, notamment grâce à un travail d’information, au dialogue social et au renforcement de la coopération avec la société civile. 

22. S’agissant de l’égalité hommes-femmes, un projet de loi portant modification de certaines lois pour garantir l’égalité des sexes en matière de droits et de perspectives d’avenir a été adopté par le Conseil des ministres le 23 octobre 2013; il établit un quota de 33 % de femmes dans les partis politiques et sur les listes électorales, au Parlement ainsi que dans les organes de l’État et dans les organes locaux. L’égalité de salaire entre hommes‑femmes est garantie par la loi quelle que soit l’origine ethnique, la religion ou l’opinion politique. Cependant, d’après les données statistiques, les hommes perçoivent un salaire plus élevé que les femmes, ce qui s’explique par le fait que davantage d’hommes occupent des postes à responsabilités ou effectuent un travail pénible interdit aux femmes. Des mesures ont été prises en 2012 pour relever le salaire minimum des femmes, et un programme est mené en vue de parvenir à l’égalité salariale entre hommes et femmes. Des crédits budgétaires seront consacrés au programme gouvernemental en faveur de l’égalité des chances entre hommes et femmes à l’horizon 2015. 

23. Le projet de loi sur les modifications à apporter à certains textes législatifs ukrainiens relatifs à la lutte contre la discrimination en Ukraine vise notamment à interdire la discrimination fondée sur le sexe ou l’appartenance ethnique dans le cadre du recrutement. Le Ministère des affaires sociales et le Ministère de la justice participent à l’élaboration du projet de révision du Code du travail afin d’en éliminer les dispositions qui pourraient donner lieu à discrimination.

24. L’Ukraine compte mettre sa législation en conformité avec les dispositions de la Convention relative aux droits des personnes handicapées. Des mesures ont été prises afin de mettre en place une politique en faveur des personnes handicapées et des normes ont été élaborées en collaboration avec des associations de personnes handicapées. En 2012, un programme a été adopté pour mettre en œuvre les dispositions de la Convention à l’horizon 2015 et un institut chargé des questions relatives aux personnes handicapées a été créé. Des mesures d’incitation ont été mises en place pour que les entreprises créent des postes réservés aux personnes handicapées. Le Fonds de protection sociale des personnes handicapées a financé la formation des personnes handicapées et l’aide au recrutement de ces personnes. 

25. Le plan d’action pour l’intégration des Roms dans la société ukrainienne a été adopté en 2013 pour combattre la discrimination et promouvoir la tolérance à l’égard de tous les citoyens ukrainiens, quelle que soit leur origine, et leur garantir l’accès à l’emploi, à la sécurité sociale, à la culture et au logement. Des campagnes de sensibilisation aux droits dont la population rom peut se prévaloir ont été menées et, en 2013, les services de l’emploi ont directement communiqué les vacances de poste destinées à la minorité rom, aux représentants d’associations roms et aux établissements de formation. Entre 2011 et 2013, un projet d’insertion des Roms a été mené avec l’assistance du Conseil de l’Europe, et d’autres projets ont eu pour but de sensibiliser la population rom aux questions de santé et d’améliorer la communication entre organes gouvernementaux et représentants des associations roms.

26. Les citoyens roms ont droit à des documents d’identité ukrainiens, ce qui leur permet de bénéficier des prestations sociales. Des brochures et des guides sur la marche à suivre pour obtenir un passeport ont été publiés à leur intention. Le 1er janvier 2014, les services migratoires ont publié une analyse de la situation en ce qui concerne les documents d’identité des citoyens roms, dont les conclusions sont à la disposition du Comité. Les régions ont mis en place des plans et mesures concrets pour offrir un accompagnement social visant à faciliter l’intégration de familles roms dans la société ukrainienne (aide alimentaire et aide au logement, entre autres prestations).

27. Entre 2011 et 2013, 307 décisions de justice ont renvoyé à des dispositions du Pacte. La question de la signature du Protocole facultatif est à l’étude. L’Ukraine traverse une crise sans précédent depuis son indépendance. Fin 2013, sa dette extérieure s’élevait à 140 milliards de dollars, soit 80 % environ du PIB. Les priorités sont actuellement la signature d’un accord avec l’Union européenne, le développement de bonnes relations avec la Fédération de Russie dans tous les domaines et la mise en place d’un programme de coopération avec le Fonds monétaire international (FMI). Les autorités souhaitent réformer le système judiciaire et en garantir l’indépendance, assurer la transparence des achats publics et des prochaines élections présidentielles et diriger le pays dans l’unité. Quant au niveau de vie minimum, il est fixé par catégorie de population: 849 hryvnias pour les personnes non actives et 1 200 hryvnias pour les personnes qui peuvent travailler.



Articles 10 à 12 du Pacte

28. M. Pillay s’enquiert des mesures prises pour faire reculer la pauvreté et demande si le niveau de pauvreté des Roms est supérieur à celui des autres groupes. Il demande si les Roms ont accès à un logement suffisant et abordable et si la sécurité d’occupation leur est garantie sur le plan juridique.

29. Mme Ravenberg demande des informations détaillées sur les programmes adoptés pour combler le fossé entre zones rurales et zones urbaines en matière d’accès aux soins de santé, et s’enquiert des mesures prises pour faire reculer les taux de mortalité infantile et de mortalité maternelle, ainsi que le nombre de décès liés au VIH/sida et à la tuberculose.
30. M. Ribeiro Leão demande à la délégation de préciser les critères appliqués pour mesurer la pauvreté, mentionnés au paragraphe 390 du rapport périodique.

31. M. Tirado Mejía demande si la violence familiale a été érigée en infraction pénale et si des mesures ont été prises pour combattre le travail des enfants. Notant que 18 % de la population carcérale se trouve derrière les barreaux pour consommation de drogues, il demande si les autorités ukrainiennes envisagent d’adopter une autre démarche pour lutter contre la toxicomanie.

32. Mme Bras Gomes demande s’il existe suffisamment de structures de la petite enfance pour permettre aux femmes qui le souhaitent de travailler à temps complet. Elle aimerait également savoir s’il existe des mécanismes chargés de veiller à ce que les services sociaux puissent absorber l’afflux de population venue de Crimée et répondre à ses besoins.

33. M. Dasgupta aimerait savoir pourquoi l’espérance de vie a chuté entre 1980 et 2012. Il demande à la délégation de fournir les informations promises au paragraphe 426 de la réponse à la liste de points, en ce qui concerne les mesures prises pour remédier à l’insuffisance des structures de soins primaires, au coût élevé des soins, à la pénurie constante de certains médicaments et à la diminution sensible de la couverture vaccinale, et de leurs effets.



Articles 13 à 15 du Pacte

34. M. Schrijver demande si l’éducation en matière de droits de l’homme figure dans les programmes scolaires.

35. Mme Ravenberg s’enquiert des mesures prises pour combattre la ségrégation des enfants roms dans l’enseignement et de leurs effets.

36. M. Marchán Romero, se référant à l’annexe 3 du rapport périodique, demande pourquoi l’enseignement en allemand, en polonais et en tatar de Crimée se fait séparément dans les établissements d’enseignement préscolaire, contrairement au russe, au hongrois, au roumain et au moldave. Il s’enquiert des mesures prises pour empêcher la disparition du tatar de Crimée et pour donner aux groupes culturels les moyens financiers de mettre en œuvre leurs programmes culturels.

37. M. Abashidze rappelle que le Haut-Commissariat aux droits de l’homme, dans son rapport du 15 avril 2014 sur la situation des droits de l’homme en Ukraine, dit que l’élaboration d’un projet de loi sur les langues ne doit pas être précipitée et qu’il faut y associer pleinement, dès le début, les représentants de toutes les minorités. Rappelant que certains représentants des autorités en place ne dissimulent pas leur hostilité à l’égard du russe, qui se manifeste notamment dans l’éducation et la vie culturelle du pays, il demande si l’État partie s’emploie sincèrement à intégrer les minorités et à respecter les normes européennes en la matière.
La séance est levée à 13 heures.






Le présent compte rendu est sujet à rectifications.
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